
RÉPUaUQUE FRANÇAISE AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS
Extrait des Minutes du Secrétarfat-Greffe du Tribunal
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Cour d'Appel de Rennes 

Tribunal de Grande Instance de Nantes 

Jugement du 
3ème Chambre 
N° minute 

N° parquet 

Ol/10/2015 

518/15 JRN 

13311000059 

JUGEMENT CORRECTIONNEL 

A l'audience publique du Tribunal Correctionnel de Nantes le PREMIER OCTOBRE 
DEUX MILLE QUINZE, 

Composé de: 

Président : Monsieur FRICOTEAUX Marc, vice-président, 

Assesseurs : Madame JEANNES SON Véronique, vice-président, 
Monsieur RA VON Jean, juge de proximité, 

Assistés de Monsieur NOCQUET Jean-Robert, greffier, 

en présence de Monsieur REVERSEAU Jean Philippe, vice-procureur de la 
République, 

a été appelée l'affaire 

ENTRE: 

Monsieur le PROCUREUR DE LA REPUBLIQUE, près ce tribunal, demandeur et 
poursuivant 

PARTIES CIVILES

le CONSEIL DE L'ORDRE DES MEDECINS DE LOIRE ATLANTIQUE, dont 
le siège social est sis 8 RUE DU CHERCHE-MIDI BP 27504 44275 NANTES 
CEDEX 2 , partie civile, pris en la personne de CLOUET Jean-Louis, demeurant : 
CONSEIL DE L'ORDRE DES MEDECIN DE L.A 8 rue du Cherche Midi BP 27504 
44275 NANTES CEDEX 2 , son représentant légal, 
non comparant représenté avec mandat par Maître FRETIN Danielle (CP 72A), avocat 
au barreau de NANTES 

le CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORDRE DES MASSEURS

KINESITHERAPEUTES DE LOmE ATLANTIQUE, dont le siège social est sis 
Centre Affaires Europe 5 rue du Tertre 44477 CARQUEFOU CEDEX , partie civile, 
pris en la personne de PA VILLON Thierry, son représentant légal, 
non comparant représenté avec mandat par Maître Jérôme CA YOL, avocat au Barreau 
de PARIS. 
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